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l. par une communicatj-on en date du ler avril L958, l-e Prenier Mlnistre du Ghana,

Ministre des affaires extérieures, a déc1aré en répc,nse à l-a le'btre qui lul avait

été adressée le ]-i août LgrTLt: guê le Ghana ntadministre aucun terri'toire non I
autonome , I
2. Le Prernier Mini.stre C.e Ghana, ltini.stre des affaires étrangères, a déclaré |
outre que la question de l'octroi d.e moyens d.'étud.e et d"e fortnation aux habitants

d.es territoires aon autonomes fait actuel-lenent Itobjet cltun exanien et qu'une

eonmunication sera aclressée à ce sujet en temps opportun au Secrétaire général'

3, par une commrinication du 2? décembye L95'{, }e Ministre des affaires exté-

rieures d.e la ÎéÔération de lr{a}aisie, en réporrse à la }ettre qui lui avait été
'tl

adressée le ler octobre Lgri=, a ùéelaré que le Gouvernernent d'e ta Fédération

d.e Malaisie nradn,inistre aLlcull territoire entrant dans la catégorie visée à

I'Article ?3 de Ia Charte d"es Nations Unies'

L/ Documents A/C,l+/357, par. ?, et t\/C.l+l3iJ.,

5B-r4077

," {'t


